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SECRETARIAT PERMANENT 

DE LA REFORME DOMANIALE ET FONCIERE AU MALI 

«  Refonder les rapports sociaux, mettre la terre au service du développement et 

appuyer la bonne gouvernance de l’Etat » 

 

 

ACTIVITES ET PLAN DE FINANCEMENT  

COMPOSANTE 1 : 

 

OBJECTIF  SPECIFIQUE N°1 : Contribuer à asseoir la paix sociale et améliorer le développement 

économique du Mali grâce à la Sécurisation des droits de propriété et la gestion des conflits  
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Mai  2016 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Le foncier au Mali est  fortement marqué par ses modes de gestion différents, contradictoires, 

difficilement conciliables. La gestion domaniale et foncière, de l’indépendance à nos jours, s’est 

essentiellement caractérisée par une insécurité juridique, administrative et technique croissante 

quant à l’exercice ou la jouissance des droits immobiliers y afférents. Cet état de fait a eu pour 

conséquences notamment : 

- une insécurité foncière sur l'ensemble du territoire, avec l'absence de cadastre et de droits 

 sûrs ou garantis sur la terre ; 

- le nombre sans cesse croissant de litiges, tensions latentes et conflits fonciers, parfois 

 douloureux, en milieux rural et urbain ; 

- une confusion juridique, entrainant la perte de crédibilité des services en charge de la 

 gestion du foncier et du système judiciaire ; 

- une spéculation foncière exacerbée en milieu péri urbain, atteignant les zones rurales ; 

- les difficultés de gestion des demandes croissantes de terres. 

 

Face à cette situation, eu égard à l’extrême sensibilité de la question foncière et en vue d’atteindre 

l’objectif d’une gestion foncière efficace, transparente et apaisée, dans le cadre d’une orientation 

politique cohérente, le Ministère des Domaines et des Affaires Foncières a initié le projet de 

Réforme domaniale et foncière au Mali, dont le cadre institutionnel a été créé par Décret n°2016-

0177/PM-RM du 25 mars 2016. 

Elle s’inscrit dans les grandes orientations politiques de Son Excellence Ibrahim Boubacar KEITA, 

Président de la République, Chef de l’Etat, prononcées lors de son investiture solennelle, le 04 

septembre 2013, en conformité avec le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la 

Pauvreté (CSCRP) et les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), tout en soutenant, 

par ses effets induits, toutes les politiques sectorielles du Gouvernement. Entre autres orientations, 

il y a lieu de noter : 
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- le développement du secteur rural comme moteur de l’économie, par une croissance forte et 

durable ; 

- l’industrialisation, notamment l’agro-industrie et les mines, en misant sur le secteur privé 

comme agent vecteur par la création d’un environnement favorable aux affaires ; 

- le développement de la bonne gouvernance et de la décentralisation ; 

- la sécurisation des biens et des personnes ; 

- la lutte contre la corruption par la simplification des procédures administratives et la 

transparence ; 

- renforcement des capacités de mobilisation des recettes.  

 

La présente réforme domaniale et foncière  constitue une des réformes majeures de l’Etat malien 

actuel. Le foncier n’est pas un bien comme les autres, il concerne tout le monde, et fonde toutes les 

activités publiques et privées. Transversale par essence, la réforme domaniale et foncière refonde 

les rapports sociaux, met la terre au service du développement et appuie la bonne gouvernance 

de l’Etat. Elle a pour objectif d’acquérir et de pérenniser une connaissance fiable et exhaustive de la 

situation foncière, par l’administration et accessible au public, tant du point de vue des 

informations géographiques que des informations littérales, tout en tenant compte de la situation 

de départ qui est très hétérogène. 

Les objectifs du projet se déclinent selon 4 objectifs spécifiques :  

- Contribuer à asseoir la paix sociale et améliorer le développement économique du Mali grâce à 

 la sécurisation des droits de propriété et la gestion des conflits ; 

- Réformer le cadre institutionnel et améliorer la connaissance du foncier et du territoire 

national. 

- Mobiliser les ressources intérieures de l’Etat et appuyer la décentralisation. 

- Accompagner le changement et communiquer. 

Les résultats attendus  de la Réforme Domaniale et Foncière au Mali sont : 

 Au plan social et économique : 

- Un dispositif de prévention est mis en place et des procédures de résolution des litiges 

fonciers sont élaborées et mises en œuvre ; 
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- Un dispositif de formalisation des titres précaires est en place. 

- Le climat des affaires est amélioré et l’investissement est facilité. 

- Au plan institutionnel et amélioration de la connaissance du foncier : 

- La politique nationale domaniale et foncière est adoptée ; 

- Le plan cadastral est réalisé sur le District de Bamako et le cercle de Kati ; 

- Le système d’information foncière est opérationnel pour le District de Bamako et le Cercle 

de Kati. 

Au plan mobilisation des recettes de l’Etat et des Collectivités territoriales : 

- L’information foncière, nécessaire à la mise en œuvre d’une fiscalité foncière, est disponible 

et permanente. 

- La fiscalité foncière améliore les prévisions budgétaires et les recettes aux collectivités 

locales. 

Au plan changement comportemental et communication 

- Des accords de partenariat existent entre l’Etat et une ou plusieurs structures de formation 

et sont mis en œuvre ; 

- Les transferts de technologie sont réussis ; 

- Un plan de communication est mis en œuvre. 

 

II. Les incidences financières : 

 

Le coût des activités prioritaires (couvrant le District de Bamako et le cercle de Kati) de mise en 

œuvre de la Réforme foncière visant l’instauration d’un cadastre au Mali, est estimée à 

30 455 163 243 F CFA, répartis comme suit : 

- 10 684 832 544 F CFA au titre de la participation de l’Etat se traduisant par (i) le manque à 

gagner sur les recettes dû à la suspension de l’attribution des terrains du domaine public et 

privé immobilier, (ii) la valorisation des infrastructures, des locaux et du foncier mis à 

disposition par l’Etat, (iii) la valorisation des ressources humaines de l’Etat intervenant 

dans la réforme, (iv) les charges récurrentes ainsi que de certaines activités telles que 

l’élaboration des politiques nationales nécessaires, à la mise en place du cadre institutionnel 

et à de la communication sur la réforme.. 

- 19 770 330 699 F CFA à rechercher auprès des Partenaires Techniques et Financiers, dont 

1 977 635 000 F CFA pris en charge par le projet PAMORI 2. 

- Le reste à financer s’élève donc à 17 792 695 699 FCFA.  
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Les bénéfices financiers des activités prioritaires de la Réforme foncière sont estimés à partir 

du potentiel de recettes de la taxe foncière sur le capital qui s’établit à 20 000 000 000 Francs 

CFA au minimum par an, à partir de 2019 au plus tôt. Ces montants correspondent à des cibles 

de recouvrement, et les hypothèses de taux de recouvrement restent à établir.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

III. OBJECTIF SPECIFIQUE 1 / CONTRIBUER A ASSEOIR LA PAIX SOCIALE ET 

AMELIORER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU MALI GRACE A LA 

SECURISATION DES DROITS DE PROPRIETE ET LA GESTION DES CONFLITS :  

A/ Constat : 

L’informalité foncière entraîne une certaine insécurité de la mise en valeur et de l’occupation, et de 

l’investissement productif.  

Elle constitue un obstacle à la production agricole en milieu rural ainsi qu’un obstacle à la 

production de terrains pour l’habitat, les équipements, les activités économiques, en milieu urbain.  

Le Gouvernement du Mali compte poursuivre les réformes visant à l’amélioration du climat des 

affaires, afin de favoriser l’investissement. 

La sécurisation des droits, passant par la formalisation des différentes tenures foncières, est 

nécessaire au développement économique (investissement, hypothèque, pérennisation de 

l’occupation, valeur du terrain sur le marché foncier).  

 

Les conflits fonciers représentent 80 à 90% des affaires traitées dans les tribunaux. Ils menacent la 

paix sociale et entravent le développement. Ils ont très souvent des causes essentiellement 

techniques, telles que les doubles attributions, chevauchements de plans parcellaires, non-respect 

des procédures d’immatriculation, extension de lotissements réalisés par les communes sans 

autorisation des services de l’État et à leur non régularisation ultérieure, inexistence ou la non mise 

à jour, localement, de registres des attributions de parcelles. La gestion des conflits fonciers est 

incontournable, et la participation de la population est cruciale pour assurer le succès dans la mise 

en œuvre d’un SIF/Cadastre. 

 

B/ Sous-objectifs : 

 La réduction des litiges fonciers et des risques de tensions sociales. 

 La sécurisation des droits de propriété permettant le développement économique. 

 La formalisation des différents types de tenures foncières. 

 La sécurisation de l’information foncière dans sa diversité 
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C/ Résultats attendus : 

 Un dispositif de prévention est mis en place et des procédures de résolution des litiges 

fonciers sont élaborées et mises en œuvre ; 

 Un dispositif de formalisation des titres précaires est en place. 

 Le climat des affaires est amélioré et l’investissement est facilité. 

 

D/ Activités envisagées : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volet

1.1.1Suspension des attributions

1.1.2Sécurisation des archives

1.1.3Analyse des données du livre foncier

1.2.1Relecture des textes existants

1.2.2
Politique Nationale domaniale et foncière et Politique Nationale 

du Cadastre

1.2.3Nouveaux textes de législatifs et réglementaires

1.2.4Formations

Dématérialisation des 

données conservation 

foncière

1.3

Inventorier restaurer scanner indexer et archiver les documents 

fonciers livres fonciers, dossiers fonciers dossiers techniques 

plans de lotissement

1.4.1
Méthodologie et formation en vue de la formalisation des titres 

précaires

1.4.2Programme systématique de formalisation de la tenure

1.5.1Méthodologie de prévention et de gestion des conflits 

1.5.2
Mise en œuvre de la politique de médiation et de règlement 

local des litiges dans le District de Bamako et le cercle de Kati.

Composante 1/ Contribuer à assoir la paix sociale et améliorer le développement économique du Mali grâce à 

la sécurisation des droits de propriété et la gestion des conflits

Activité

Mesures d'Urgence

Cadre juridique

Formalisation des titres 

précaires

Prévention et gestion des 

conflits
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IV. PLAN DE FINANCEMENT 

 

 

DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

Dans un premier temps il s’agit de déménager physiquement les 640 registres du livre foncier, et 

les 1500 ml d’étagères, actuellement entreposés au bureau des domaines et du cadastre du District 

de Bamako, au bureau des Domaines et du Cadastre de Kati, à la Direction Régionale des 

Domaines et du Cadastre de Koulikoro, à la Division du Cadastre et de la Propriété foncière de la 

DNDC, et à la Cellule de Confection du Cadastre de Bamako et environs (CECCAB). 

 

Un tiers des dossiers fonciers et des dossiers techniques n’étant pas classés (empilés à même le sol), 

l’activité comprend une formation aux techniques et méthode d’archivage et la mise en boîte 

d’archive, classement et mise en rayon. 

 

TF District de Bamako Cercle de Kati Total 

Livres Fonciers 284 registres 456 registres 640 registres  

Dossiers administratifs 100ml sur 4mhaut 225ml sur 3m haut 325ml d’étagères 4m 

Dossiers techniques 60ml sur 3m haut 10 ml sur 4m haut 70ml d’étagères 4m 

Total 160 ml 235ml +/- 400ml 

Activité 1.1.2 
REGROUPEMENT ET SECURISATION DES ARCHIVES DE LA 

CONSERVATION FONCIERE 

Objectif 

Regrouper et sécuriser les archives de la conservation foncière du cercle de 

Kati et du District de Bamako dans une salle sécurisée et aux normes de 

conservation internationale, des Archives Nationales.  

Calendrier septembre– octobre 2014 

Ressources 
Administration du Ministère des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières  

Archives Nationales. 

Résultats  Les archives sont regroupées, classées et sécurisées. 

Indicateurs de 

réalisation 

 La salle d’archives dédiée à la conservation foncière est sécurisée. 

 Tous les livres fonciers, dossiers fonciers et dossiers techniques de Kati et 

Bamako sont classés dans cette salle. 
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Le déménagement et l’archivage seront effectués sous le contrôle d’huissiers et des inspecteurs des 

Domaines et des Affaires Foncières, de manière à ce qu’aucun document ne se perde pendant 

l’opération. 

Dans un second temps, il s’agit de déménager les archives des titres précaires, qui sont conservés à 

la préfecture du cercle de Kati, ainsi qu’au bureau spécialisé de Bamako et dans les antennes du 

bureau spécialisé des six communes de Bamako. 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

 Sélection des prestataires du déménagement, de la climatisation, du traitement anti-

termites, du dispositif de sécurité anti incendie et anti-infraction, du groupe électrogène, et 

de la mobilier. 

 Signature des marchés 

 Equipement de la salle aux Archives Nationales en climatisation, groupe électrogène, 

dispositif de sécurité incendie et anti – effraction, et mobilier. 

 Fourniture des matériaux nécessaires à l’empaquetage, confection de colis et leur 

marquage, chargement, transport des documents, déchargement. 

 Contrôle du déchargement par les huissiers et inspecteurs des Domaines et des Affaires 

Fonciers. 

 Formation aux techniques et méthodes d’archivage par les archivistes des Archives 

Nationales. 

 Classement dans des boîtes d’archive, mise en rayon et traitement anti-termite. 

 Contrôle de l’archivage et de la mise en rayon. 

 Mise en service du système de sécurisation de la salle et gardiennage. 

 Mise en fonctionnement pendant 6 mois. 

 

 

 

ESTIMATION DES MOYENS  

  

 
 

 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Valorisation salle d'archives / mois 6 500 000 3 000 000

Déménagement 1 10 000 000 10 000 000

Climatisation 1 5 000 000 5 000 000

Anti termite 1 1 000 000 1 000 000

Groupe électrogène 1 7 000 000 7 000 000

Mobilier 1 2 000 000 2 000 000

Dispositif sécurité 1 14 300 000 14 300 000

Electricité 6 400 000 2 400 000

Gardiennage 6 200 000 1 200 000

Formation 1 400 000 400 000

Fournitures forfait 1 10 000 000 10 000 000

TOTAL 56 300 000

Sécurisation des 

archives
1.1.2
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TF : Bureau des D & du C du cercle de Kati, et Bureau des D et du C du district de Bamako 

DT de TF : Direction Nationale des Domaines et du Cadastre, division du cadastre et de la 

propriété foncière, les dossiers techniques des titres fonciers suivants sont archivés. L’ensemble des 

DT de TF  devraient être transférés à la Direction Régionale des Domaines et du Cadastre du 

District de Bamako et à la Direction Régionale de Koulikoro). 

 

DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

L’activité N° 1.3. Objectifs visés : 

                                                             
1 Commentaires : la limite de 5 ans (2009-2014) fixée pour l’analyse de TF et des DT de TF dans le cercle de Kati 
et le District de Bamako repose sur l’hypothèse que c’est au cours de ces années que les acquisitions massives  de 
terres dans la zone périurbaine se sont accélérées. 

Activité 1.1.3  
ANALYSE QUANTITATIVE ET TYPOLOGIQUE DE LA DELIVRANCE 

DES TF DANS LE CERCLE DE KATI 

Objectif 1 
Analyse des données sur les attributions de TF dans le District de Bamako 

et dans le cercle de Kati au cours des 5 dernières années 

Calendrier Dès la réalisation de l’activité 1.1.2  et jusqu’à la fin de l’activité 1.1.1 

Ressources 
4 agents (240 H/J) et 2 experts (20H/J), avec l’appui des agents des services 

concernés  

Résultats 

 Recueil des données relatives aux superficies de terrain pour lesquelles 

des TF ont été attribués. 

 Typologie des transactions 

 Vérification de la régularité des procédures  

Indicateurs de 

réalisation 

 Pourcentage de TF dont l’attribution n’a pas été conforme aux 

procédures requises. 

 Évaluation des réserves foncières non mise en valeur  

 Élaboration d’une typologie des transactions foncières et des formes 

d’irrégularité. 
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- Mesurer l’ampleur des opérations de cessions foncières et de création de titres fonciers. 

- Identifier les vendeurs et les acheteurs de terrains. 

- Identifier les éventuelles irrégularités dans les attributions de titres fonciers. 

- Permettre à l’Etat de récupérer des réserves foncières illégalement cédées. 

Ces informations permettront de définir une politique visant à limiter la constitution, par des 

acteurs privés, de réserves foncières dans un but principalement spéculatif, en particulier dans le 

cercle de Kati (obligations en termes de mise en valeur, de fiscalité) et dans le District de Bamako. 

Elles viseront aussi à améliorer les pratiques administratives d’attribution de terrains et à faire la 

lumière sur le phénomène de glissement de souveraineté pour mieux y parer. 

 

Trois sous-activités sont identifiées.  

Á Préparation de la méthodologie de l’enquête : préparation des TdR ; recrutement de jeunes 

professionnels ou stagiaires qualifiés ; mise en place des conditions de confidentialité et de 

sécurité pour les enquêteurs.  

Á Analyse des TF délivrés en 2014 en commençant par les plus récents, sur les 5 dernières 

années : dates ; localisation des terrains ; superficie des terrains ; opérations de morcellement 

(superficies concernées et nombre de parcelles) ; identification des attributaires de TF ; usage). 

Cette tâche devrait être menée en priorité à la DRDC de Kati.  

Á Traitement des données et présentation synthétique des résultats. 

Á Analyse du système de gestion ; 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

- Travail sur les dossiers de TF : dénombrement et contenu des dossiers 

- Travail sur les dossiers techniques de TF qui ont été constitués à l’appui de la demande de 

délivrance de TF : contenu et régularité  des dossiers. 

- Analyse des données recueillies : typologie des acteurs (vendeurs / acheteurs & 

bénéficiaires) ; régularité des procédures. 

 

ESTIMATION DES MOYENS  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Valorisation Ressources humaines MDEAFP / 240 50 000 12 000 000

Chef de mission / j 10 656 000 6 560 000

Expert 2 / j 10 590 400 5 904 000

Expert local 4 131 200 524 800

Billets d'avion 2 1 312 000 2 624 000

Perdiems 20 120 048 2 400 960

Location véhicule 10 60 000 600 000

TOTAL 30 013 760

Analyse des données 

du livre foncier
1.1.3
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

L’activité de relecture des textes est une activité permanente du Ministère, dont la pertinence est 

accentuée par le projet d’engagement de la réforme de la gestion foncière visant l’instauration d’un 

cadastre.  

Ces relectures sont d’ores et déjà inscrites au Programme au programme de travail du 

gouvernement. 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

Activité 1.2.1 RELECTURE DES TEXTES 

Objectif  
Lever les obstacles juridiques au démarrage de la réforme et créer des 

signaux forts du changement. 

Calendrier Juin 2014 – Décembre 2014 

Ressources 4 agents du MDAEFP (240 H/J). 

Résultats 

 les missions des services du MDEAFP sont clarifiées  

 les formes et conditions d’attribution des terrains du domaine privé 

immobilier de l’Etat sont revues (décret  N° 01-040/PRM du 2 février 2001). 

Indicateurs de 

réalisation 
 les projets de lois sont soumis au Gouvernement et sont adoptés. 
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- Elaboration du premier draft de la révision des textes, séances de travail avec les juristes de 

la Direction Nationale des Domaines et du Cadastre, la Direction Générale des Biens de 

l’Etat, et l’Inspection des Domaines et des Affaires Foncières.  

- Transmettre au SGG 

- Réunions Interministérielles 

- Corrections et nouvelle transmission au SGG 

- Comité de coordination 

- Programmation en Conseil des Ministres 

-  

 

ESTIMATION DES MOYENS  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

1.2.1
Relecture des textes 

existants
Expertise nationale

Valorisation Ressources humaines MDEAFP / 

mois
50 50 000 2 500 000

TOTAL 2 500 000

Activité 1.2.2 

ELABORATION ET ADOPTION DE LA POLITIQUE NATIONALE 

DOMANIALE ET FONCIERE, ET DE LA POLITIQUE NATIONALE DU 

CADASTRE 

Objectif 
Définir un cadre clair pour la réforme projetée à partir des recommandations 

des Etats Généraux du Foncier (EGF) 

Calendrier Durée : 14 mois, du 3ème trimestre 2014 au quatrième trimestre 2015. 

Ressources 

 4 experts internationaux (1 universitaire/chercheur, 1 juriste, 1 expert 

cadastre, 1 géomètre-expert, spécialistes du foncier en Afrique)  

 4 experts nationaux (1 universitaire/chercheur, 1 notaire, 1 

représentant du MDEAFP, 1 géomètre-expert) 

 Le comité de pilotage interministériel, comportant également des 

représentants des principaux acteurs du foncier et de la société civile 

Résultats 

 Les grandes orientations politiques sont clairement établies 

(décentralisation ou déconcentration, présomption de domanialité ou 

présomption de propriété pour les participants à la mise en valeur des 

terres) 

 Les grands principes de fonctionnement du système foncier sont 

consacrés (caractéristiques essentielles du registre foncier et du 

SIF/cadastre) 

 Les outils à mettre en place sont énumérés  
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

Mise en place d’un comité de pilotage interministériel, comportant également des représentants 

des principaux acteurs du foncier et de la société civile, dont les missions sont les suivantes : 

o Rédaction des TDR pour le recrutement des experts chargés de la rédaction de l’état 

des lieux et de l’accompagnement des travaux du comité de pilotage et recrutement 

o Analyse de l’état des lieux élaboré par les experts et décisions sur les options 

présentées qui seront retenues dans les projets de politique nationale 

o rédaction des projets de politiques nationales foncière et domaniale et du cadastre 

avec l’assistance et le soutien des experts, en les adaptant suite aux ateliers locaux et 

à l’atelier national, et soumission pour adoption. 

 

Elaboration par les experts d’un état des lieux exhaustif : 

o du droit (moderne et coutumier) foncier du Mali, en précisant les incohérences et 

difficultés rencontrées 

o des types d’acteurs existants 

o des zones socio-foncières existantes. 

 

Elaboration du draft 1 du document de politique nationale (soumission à la CPS et validation par 

le CP) et d'une note méthodologique affinée pour les concertations locales (validation par le CP) 

Préparation des concertations (identification des participants, diffusion des documents ; 

préparation interne des groupes d'acteurs) 

Observation : L'identification des participants se fait de concert avec les groupes d'acteurs 

concernés 

Concertations locales par zone socio-foncière ou type d’acteurs. Le rythme des ateliers doit 

permettre aux consultants de rédiger au fur et à mesure les rapports. Les rapports doivent être 

rapidement diffusés à toutes les parties prenantes. 

 

Elaboration du draft 2 du document de politique nationale foncière et domaniale (validation par le 

CP) et d'une note méthodologique affinée pour l’atelier national sur la politique nationale foncière 

et domaniale et de la politique nationale du cadastre (soumission à la CPS et validation par le CP). 

(Observation : Ce temps est mis à profit par les groupes d’acteurs pour restituer en interne le 

contenu des concertations locales.) 

 

Préparation de l’atelier national sur la politique nationale foncière et domaniale et la politique 

nationale du cadastre. 

Observation : L'identification des participants se fait de concert avec les groupes d'acteurs 

concernés 

 Le calendrier de la réforme est clairement fixé. 

Indicateurs de 

réalisation 

 existence d’une feuille de route de la réforme foncière, permettant au 

législateur de refondre la législation et la réglementation nationale à 

partir de ces lignes directrices  

 liste des textes législatifs, réglementaires, autres à réaliser. 

 Nombre des concertations réalisées autour de la Politique nationale. 

mailto:secrétariatpermanent.rdf.mdeaf@gmail.com


 
 
 
 

Secrétariat Permanent de la Réforme domaniale et foncière au Mali, tel : 20 23 06 71 Bamako/Mali       

 Mail : secrétariatpermanent.rdf.mdeaf@gmail.com   Page 14 
 

Tenue de l’atelier national sur la (ou les) politique(s) nationale(s). 

Observation : Sa durée sera de 3 jours au minimum. Le rapport de l’atelier national doit être 

rapidement diffusé. 

Finalisation de la (ou les) politique(s) nationale(s) (validation par le CP) 

Soumission pour adoption de la (ou les) politique(s) nationale(s) 

Diffusion très large, tant par écrit qu’oralement, par le biais des relais et participants aux ateliers, 

de la politique nationale : préparation des outils de communication pédagogiques (troupes de 

théâtre ambulant, affiches, mailings et textos, interventions radiophoniques et télévisées…) y 

afférents. 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

- Mise en place du Comité de pilotage (prévoir coûts de mise en place et de fonctionnement sur 14 

mois) 

- Rédaction TDR et recrutement des experts pour l’établissement d’un état des lieux exhaustif du 

droit (moderne et coutumier) foncier du Mali 

Durée : 2 mois 

- Rédaction par les experts de l’état des lieux, précisant : 

o De manière exhaustive le droit moderne et coutumier applicable en matière foncière 

o les incohérences et difficultés rencontrées 

o les types d’acteurs existants  

o les zones socio-foncières existantes.  

Durée : 1 mois 

- élaboration du draft 1 du document de politique nationale (soumission à la CPS et validation par 

le CP) et d’une note méthodologique affinée pour les concertations locales (validation par le CP) 

– durée : 1,5 mois 

- préparation des concertations : 1,5 mois 

- concertations locales par zone socio-foncières ou type d’acteurs : 3 mois 

- élaboration du draft 2 et d’une note méthodologique affinée pour l’atelier national : 2 mois 

- préparation de l’atelier national : 0,5 mois 

- tenue de l’atelier national et diffusion du rapport : 1 mois 

- finalisation des politiques nationales : 1,5 mois 

 

ESTIMATION DES MOYENS  

 

L’expert principal et l’expert du MDEAFP travailleront à plein temps sur le projet. Les experts 

nationaux et l’expert principal seront pleinement intégrés au Comité de pilotage. Les autres 

experts travailleront 15 jours pour l’état des lieux ; 5 jours de mission terrain ; 5 jours de rédaction), 

10 jours respectivement sur les drafts 1 et 2 des politiques nationales et les notes méthodologiques, 

6 jours pour la préparation des concertations. Ils participeront à l’atelier national et à la finalisation 

du projet (6 jours). Soit 47 jours. 

 

 
Activité Rubrique Poste de dépense

Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA
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Chef d'activité  juriste 280 590 400 165 312 000

expert universitaire chercheur 47 590 400 27 748 800

expert cadastre 47 590 400 27 748 800

géomètre expert spécialiste du foncier africain 47 590 400 27 748 800

Billets d'avion 12 1 312 000 15 744 000

Perdiems 421 120 048 50 540 208

Location de voiture 30 60 000 1 800 000

notaire 280 131 200 36 736 000

universitaire chercheur 47 131 200 6 166 400

géomètre expert spécialiste du foncier africain 47 131 200 6 166 400

Valorisation Ressources humaines MDEAFP 47 131 200 6 166 400

Atelier de validation du draft 1 pour le Comité 

de pilotage
1 5 000 000 5 000 000

préparation des concertations, diffusion des 

documents
1 10 000 000 10 000 000

Concertations locales par région 6 7 500 000 45 000 000

Atelier de validation du draft 2 pour le Comité 

de pilotage
1 5 000 000 5 000 000

Atelier National de Validation 1 15 000 000 15 000 000

TOTAL 451 877 808

Expertise nationale

Concertation

Expertise 

internationale

Politique Nationale 

Domaniales et 

foncière et Politique 

Nationale du 

Cadastre

1.2.2

Activité 1.2.3 
 

NOUVEAUX TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 

Objectif 
Mettre l’arsenal juridique en cohérence avec la politique nationale 

domaniale et foncière et la politique nationale du cadastre 

Calendrier Durée : 5 mois  (hors adoption) , après l’activité 1.2.2. 

Ressources 

- 1 expert national, juriste rédacteur de textes législatifs/réglementaires, 

- 1 expert national,  notaire ou juriste spécialiste du droit foncier et 

fiscal,  

- 1 expert national universitaire, 
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

Mise en place d’un groupe de travail pour transposer en droit les orientations arrêtées dans la 

politique nationale domaniale et foncière et la politique nationale du cadastre. Il est proposé que ce 

groupe de travail comporte les ressources indiquées ci-dessus. Parmi celles-ci, la participation 

d’experts répondant aux critères et ayant déjà participé à l’élaboration des politiques nationales est 

encouragée.   

 

Ce groupe de travail se réunit au début des travaux, pour une bonne coordination/répartition des 

travaux. Une autre réunion intermédiaire peut être prévue en cas de besoin avant la tenue de 

l’atelier national. L’essentiel des travaux se fait à distance (e-mails, téléphone). 

 

Ce groupe de travail élabore les projets de loi nécessaires, en particulier l’avant-projet de Code 

domanial et foncier, ainsi que les textes d’application et les textes réglementaires utiles, en 

concertation avec tous les ministères et acteurs concernés. Préparation d’une note de présentation 

de l’avant-projet. 

 

Si nécessaire, une consultation du Comité de pilotage institué dans la fiche 1.2.1. Pour la rédaction 

des politiques nationales peut être envisagée avant l’atelier national. 

 

Préparation de l'atelier national sur le nouveau code domanial et foncier (identification des 

participants, diffusion des documents ; préparation interne des groupes d'acteurs). 

Observation : L'identification des participants se fait de concert avec les groupes d'acteurs 

concernés. 

 

Tenue de l'atelier national sur le nouveau code et ses textes d'application, en présence des experts. 

- 1 expert du MDEAFP, 

- 1 expert international, notaire ou juriste spécialiste du droit foncier et 

fiscal,  

- 1 expert international de l’administration foncière et fiscale (DGFIP). 

 

Résultats 

 Cadre juridique complet et cohérent dans le domaine du foncier 

 Mise en place d’outils de communication, en particulier sur les 

personnes habilitées à conférer des droits sur le foncier, les conditions pour 

pouvoir demander de tels droits, et sur les procédures instituées 

Indicateurs de 

réalisation 

 Proposition de Code domanial et foncier 

 Proposition des modifications législatives et réglementaires et textes 

d’application nécessaires pour l’aboutissement de la réforme 

 Une fois adoptés, diffusion large des textes et de résumés en 

comportant les principales dispositions ; assurer qu’ils soient facilement 

accessibles pour tous et portés à la connaissance de la population.  
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Observation : Sa durée sera de 2 jours au minimum. Le rapport de l’atelier national doit être 

rapidement diffusé. 

 

Finalisation de l'avant-projet de code et de ses textes d'application ; demande de validation par le 

CP ; Transmission au Gouvernement. 

 

Adoption du nouveau Code domanial et foncier. 

 

Préparation des outils de communication, en particulier sur les personnes habilitées à conférer des 

droits sur le foncier, les conditions pour pouvoir demander de tels droits, et sur les procédures 

instituées. Prévoir une diffusion large des textes et de résumés en comportant les principales 

dispositions ; assurer qu’ils soient facilement accessibles pour tous et portés à la connaissance de la 

population. 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

 Mise en place du groupe de travail à partir du Comité de Pilotage de l’activité 1.2.3 

 Rédaction TDR et recrutement des experts, 

 Elaboration de l’avant-projet de Code domanial et foncier, ainsi que les textes d’application 

et les textes réglementaires utiles, 

 Préparation d’une note de présentation de l’avant-projet, 

 Réunion intermédiaire du groupe de travail, 

 Préparation de l'atelier national sur le nouveau code domanial et foncier, 

 Atelier national de concertation sur le nouveau code domanial et foncier, 

 Finalisation de l'avant-projet de code et de ses textes d'application, 

 Demande de validation par le CP, 

 Transmission au Gouvernement, 

 Adoption du nouveau Code domanial et foncier, 

 Préparation des outils de communication, 

 Diffusion large des nouveaux textes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ESTIMATION DES MOYENS  
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Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Chef d'activité notaire 14 590 400 8 265 600

expert administration foncière et fiscale 14 590 400 8 265 600

Billets d'avion 2 1 312 000 2 624 000

Per diems internationaux 28 120 048 3 361 344

location de véhicule 14 60 000 840 000

juriste rédacteur 100 131 200 13 120 000

Valorisation Ressources humaines MDEAFP 30 131 200 3 936 000

expert national universitaire 25 131 200 3 280 000

expert natioanl juriste notaire 25 131 200 3 280 000

Atelier de validation en comité de pilotage 1 5 000 000 5 000 000

Atelier National de validation 1 15 000 000 15 000 000

Diffusion des documents 1 10 000 000 10 000 000

TOTAL 76 972 544

expertise nationale

Concertation

expertise 

internationale

Nouveaux textes de 

loi
1.2.3
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

Une première mission devra avoir pour objet d’évaluer des besoins en matière de formation de 

l’ensemble des acteurs du foncier, en droit moderne et en droit coutumier. 

Cette mission d’une durée d’une semaine sera confiée à des experts en matière de formation des 

acteurs du foncier (par exemple Ecole de formation des géomètres topographes, Institut notarial de 

formation), accompagnés d’un expert national de la nouvelle législation.  

 

Les experts établissent un rapport évaluant les besoins et précisant les actions nécessaires en 

matière de formation pour : 

- la formation des formateurs : identification des formations nécessaires (domaines, nombre 

de sessions en fonction des groupes d’acteurs….). Il appartient ensuite aux formateurs 

d’assurer les formations pratiques de leur ressort. Ces formations, assurées par les 

formateurs, devraient avoir lieu au niveau local par zone socio-foncière ou type d’acteurs. 

Il est préconisé de se baser sur la liste de l’ensemble des participants aux concertations 

locales sur les documents de politique nationale (fiche 1.2.1.) 

Les experts préparent : 

o les TDR des formations pratiques de formateurs locaux. Les formateurs sont 

recrutés parmi les acteurs du foncier ayant participé au processus d’élaboration des 

politiques nationales ; il est souhaitable que chaque formateur soit issu de la région 

et du groupe d’acteurs dont il devra assurer les formations. 

ACTIVITE 1.2.4 
 

FORMATIONS JURIDIQUES 

Objectif 
Assurer la bonne application de la législation et de la réglementation en 

matière foncière. 

Calendrier Durée : 12 mois + 0,5 mois. Après l’activité 1.2.3. 

Ressources 

- 2 experts internationaux en matière de formation des acteurs du 

foncier (pour l’évaluation initiale des besoins) et un expert national de 

la nouvelle législation 

- Experts formateurs déterminés en fonction des besoins et des 

groupes-cibles identifiés (probablement : notaires, géomètres, 

fonctionnaires du MDEAFP/DGFIP,...) 

- Formateurs locaux qui sont formés par les experts formateurs, et 

organisent eux-mêmes les formations au  niveau local. 

Résultats 

 maîtrise des nouveaux processus par les personnes impliquées dans 

le foncier 

 diffusion et relais de l’information dans la population  

Indicateurs de 

réalisation 

 recours par la population aux processus mis en place 

 plus de mise en place ou d’utilisation de processus parallèles de 

délivrance des titres et, par conséquent, les litiges sur les nouveaux 

titres délivrés devraient être beaucoup moins nombreux 
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o Les TDR pour les experts qui assureront les formations de formateurs, en fonction 

des besoins identifiés. 

Il est important que les formations assurées soient pratiques afin de permettre aux 

formateurs locaux d’expliquer concrètement au niveau local, aux acteurs fonciers, comment 

mettre en œuvre les textes adoptés, et quels sont les changements par rapport à la situation 

antérieure. 

- La pérennisation de cette formation par la mise en place de centres régionaux de formation, 

de qualification et de perfectionnement des acteurs et gestionnaires du foncier, déjà appelée 

de ses vœux par les EGF. Des formations pratiques de formateurs s’y tiendraient une fois 

par an, ce qui permettrait également d’avoir des retours sur les formations réalisées 

localement. Durant l’année, ce centre accueillerait les formations régulières des acteurs du 

foncier. 

 

- l’introduction de l’éducation foncière dans les programmes scolaires et universitaires, telle 

que préconisée par les Etats généraux du Foncier. 

 

Leurs propositions sont soumises au(x) Ministères compétent(s), ou au Comité de pilotage institué 

dans la fiche 1.2.1., pour validation et recrutement. 

 

Une fois les experts en charge de la formation des formateurs, et les formateurs locaux déterminés, 

les séances de formations des formateurs des acteurs du foncier sont mises en place. Les experts 

préparent les supports nécessaires pour assurer les formations. Par ailleurs, une hotline (téléphone 

et mail) est instituée permettant aux formateurs locaux de poser d’éventuelles questions, qui 

apparaîtraient ultérieurement, aux experts. 

 

Des centres régionaux de formation sont mis en place. 

Un an après la dernière séance de formation des formateurs, les experts rencontrent à nouveau les 

formateurs locaux afin de connaître les difficultés éventuelles rencontrées et comment y remédier. 

Les réunions ultérieures sont assurées par l’administration. 

 

SEQUENCE DES TACHES 

- Préparation des TDR et recrutement des experts pour l’évaluation des besoins : 1 mois 

- Evaluation des besoins : préparation, mission d’évaluation et rédaction du rapport : 0,5 mois  

- Préparation des TDR des experts formateurs et des formateurs locaux, et leur recrutement : 1 

mois 

- Mise en place de la hotline, organisation des formations et mise en place des centres régionaux de 

formation : 9,5 mois 

- Un an plus tard, organisation de rencontres des experts avec les formateurs locaux pour suivi et 

amélioration éventuelle. Au-delà, cette rencontre devrait être pérennisée par l’administration, par 

ses moyens propres. 
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ESTIMATION DES MOYENS  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Chef d'activité formation 25 590 400 14 760 000

expert formation 25 590 400 14 760 000

expert formation 25 590 400 14 760 000

billets d'avion 4 1 312 000 5 248 000

perdiem inernationaux 75 120 048 9 003 600

location véhicule 25 60 000 1 500 000

Valorisation Ressources humaines MDEAFP 12 131 200 1 574 400

formateurs 36 131 200 4 723 200

Frais de formation perdiems +pauses déjeuner 60 13 500 810 000

mise à disposition de locaux et protocole d'accord 

avec des instituts de formations
36 200 000 7 200 000

reproduction de documentation 60 10 000 600 000

TOTAL 74 939 200

Formations

expertise 

internationale

expertise nationale

formation

1.2.4
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

Existant : environ 200 000 Titres fonciers + 640 Registres du livre foncier + 200 000 extraits cadastraux + 

650 Plans de lotissement. Travail sur 2 sites. 

 

Les activités sont les suivantes : 

 Inventaire des documents 

Effectuer l’inventaire des documents foncier à traiter : livres fonciers, indexes, titres, dossiers 

d’enregistrement, cartes… et qualifier ces documents en terme d’état et type. 

Quantifier les documents et les organiser selon leur état et les types de documents. 

 Restauration des documents 

Avant le scannage, les documents de qualité pas suffisante doivent être restaurés. Nettoyés, 

dépoussiérés, et réparés. 

 Indexation des documents 

Les documents sont indexés et agrémentés d’un code-barres sur chacun pour l’authentifier. 

 Scannage 

Après installation des matériels et logiciels, installation des pilotes, les documents sont scannés 

avec les scanners mis à disposition au format A4, A3 ou A0. Un contrôle qualité devra être mené 

pour s’assurer que l’ensemble des documents ont été scannés correctement et nommés de manière 

correct et en faisant référence au dossier concerné. 

 Intégration dans base de données des éléments des titres fonciers et enregistrements 

Activité 1.3 DEMATERIALISATION DES DOCUMENTS FONCIERS 

Objectif 

Inventorier, restaurer, scanner, indexer et archiver les documents fonciers 

(livres fonciers, titres, dossiers d’enregistrement, cartes (plans de 

lotissement, extraits cadastraux…) 

Calendrier Durée : 12 mois. Quatrième trimestre 2014 au troisième trimestre 2015. 

Ressources 

Expert Foncier 

Expert GED 

Opérateurs Scannage 

Opérateurs contrôle 

Résultats  Base de données numériques des livres fonciers 

Indicateurs de 

réalisation 

 Rapport d’inventaire remis au comité de pilotage 

 Livres fonciers restaurés, scannés, indexés et archivés 

 Base de données remise au comité de pilotage 
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L’ensemble des informations figurant dans les documents scannés et devant intégré la base de 

données sont saisis dans la base. Un contrôle qualité sera effectué pour s’assurer de la qualité des 

données saisies et de leur exhaustivité. Cette activité ne concerne pas les données géographiques 

(parcelles). 

 Classement et archivage des documents scannés papiers 

Après le scannage et vérification que l’ensemble des données ont bien été scannés, ils sont 

arrangés dans de nouvelles pochettes et rangés de manière organisée. 

 archivages des documents numérisés dans la GED 

L’ensemble des fichiers numérisés sont organisés et sauvegardés dans le logiciel GED qui sera 

installé et paramétré pour les besoins du bénéficiaire. 

 (Il est à noter que cette activité n’inclut pas le géoréférencement des plans, prévu à l’activité 2.2., 

qui peut démarrer à la suite). 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

Les activités peuvent se mener en parallèle, pour le peu que les équipes soient suffisamment 

nombreuses. 

 

 
 

ESTIMATION DES MOYENS  

 

 

Inventaires des documents

Restauration des documents

Scannage des documents

Intégration en base dde données

Classement et archivage papier

Indexation et archivage numérique

Mois 10 Mois 11 Mois 12Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois 8 Mois 9Séquences des tâches

Dématérialisation des documents fonciers

Mois1 Mois 2 Mois 3

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

mailto:secrétariatpermanent.rdf.mdeaf@gmail.com


 
 
 
 

Secrétariat Permanent de la Réforme domaniale et foncière au Mali, tel : 20 23 06 71 Bamako/Mali       

 Mail : secrétariatpermanent.rdf.mdeaf@gmail.com   Page 24 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef de mission 14 656 000 9 184 000

Chef d'activité 140 590 400 82 656 000

expert Scannage archivage papier 40 590 400 23 616 000

expert GED 40 590 400 23 616 000

billet d'avion 8 1 312 000 10 496 000

perdiem internationaux 220 120 048 26 410 560

location véhicule 140 60 000 8 400 000

opérateurs de saisie 10 080 10 000 100 800 000

agents de contrôle (valorisation rressources 

humaines du MDEAFP)
1 470 50 000 73 500 000

perdiem nationaux pour complétements terrains 200 10 000 2 000 000

location salle pour la dématerilisation 12 500 000 6 000 000

ordinateurs performants 55 700 000 38 500 000

logiciels 2 98 400 000 196 800 000

Scanner A4 performant 45 1 000 000 45 000 000

Scanner A3 performant 20 2 000 000 40 000 000

Scanner A0 2 18 077 757 36 155 514

Mobilier bureau 50 400 000 20 000 000

Moyens de déplacement 1 20 000 000 20 000 000

Formateurs nationaux initiation informatique+ 

scannage + logiciel
10 131 200 1 312 000

Frais de formation (perdiems+ pause déjeuner) 500 13 500 6 750 000

Location de salle de formation équipée en ordi 10 200 000 2 000 000

Reproduction de documentation 55 15 000 825 000

Fourniture Fournitures forfait pour le volet 1 3 000 000 3 000 000

Communication Communication sur le volet 1 1 000 000 1 000 000

TOTAL VOLET 778 021 074

Inventorier restaurer 

scanner indexer et 

archiver les 

documents fonciers 

livres fonciers, 

dossiers fonciers 

dossiers techniques 

plans de lotissement

Expertise 

internationale

Expertise nationale

Equipement

Formation

1.3.

Activité 1.4.1 FORMALISATION DES TITRES PRECAIRES 

Objectif Définir une méthodologie de formalisation des titres précaires 

Calendrier 

Durée : 7 mois. Après la livraison des résultats partiels des activités 2.2 de 

dématérialisation, 2.3.1 de géo référencement, et 2.3.2. de cartographie, soit 

au premier trimestre 2016. 

Ressources 

5 experts: 3 experts internationaux (un chercheur/universitaire, un 

praticien, un juriste), 2 experts nationaux (juristes spécialistes des 

procédures domaniales et foncières) 

Résultats 
 Adoption et mise en œuvre d’une méthode de sécurisation et de 

formalisation des titres précaires, ainsi que de la tenure dans les 

lotissements et les réhabilitations non autorisés  
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

- Identifier les acteurs susceptibles de délivrer un titre de propriété, un permis d’habiter, un permis 

d’occuper, une lettre d’attribution puis définir une méthodologie (techniques, procédures, 

personnes habilitées…) de formalisation des titres provisoires dans des délais brefs et à des coûts à 

la portée des usagers, ainsi qu’une méthodologie de traitement des demandes provenant 

d’occupants sans titres, présumés propriétaires.- Créer les conditions juridiques et institutionnelles 

en vue d’engager un programme systématique de formalisation de la tenure dans les lotissements 

et les réhabilitations non autorisés. 

- Proposer une ingénierie sociale de la formalisation : mise en place d’associations ou de 

groupements de dialogue au niveau des quartiers concernés en vue d’appuyer localement les 

autorités dans la mise en œuvre des opérations de formalisation. 

Ces commissions foncières pour la formalisation sont dotées de moyens de fonctionnement 

(location d’un local, téléphone, carburant, fournitures) pour les 3 mois de travail sur les 

échantillons des territoires test. Le nombre de ces commissions foncières est estimé à 4 dans cette 

phase de travail sur échantillon de territoire test.  

 

- Concevoir et mettre en place, avec l’appui des notaires, des géomètres et des services de la 

DNDC, des procédures de contrôle des dossiers de demande de formalisation, remontée 

systématique des données vers le SIF. 

 

- Evaluer l’application de gestion des CUH et CRH. Il s’agit de faire l’état des lieux de la méthode 

en cours, et des données dématérialisées éventuellement exploitables, ainsi que de la possibilité 

d’exploiter le l’application pour alimenter le SIF. 

 

- former les agents, notaires, géomètres et autres professionnels concernés de chaque district à cette 

méthodologie. Après 3 mois d’application de cette méthodologie sur les échantillons de territoire 

test, refaire une réunion pour solutionner les obstacles éventuels rencontrés. 

 

La méthodologie devrait en particulier envisager de procéder à la régularisation urbanistique à 

grande échelle des lotissements non autorisés, dès lors qu’aucune situation litigieuse ne s’y 

oppose. Une enquête parcellaire au niveau de chacun des lotissements régularisés permettra de 

déterminer les parcelles faisant l’objet de litiges ou de contentieux dont le règlement doit intervenir 

avant la régularisation de la tenure foncière. (Voir activité 1.4.2.) 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

La séquence des tâches reprend, dans le même ordre, celle des activités décrites ci-dessus :  

- Mise en place de la méthodologie (techniques, procédures, personnes habilitées, 

procédures de contrôle des dossiers, remontée systématique des données au SIF…) 

Indicateurs de 

réalisation 

 Temps nécessaire pour assurer la conversion / formalisation de titres 

précaires en titres sécurisés (éventuellement en TF)  

 Coût de la sécurisation  

 Nombre de titres précaires sécurisés / formalisés par communes (en 

pourcentage du nombre total de titres précaires) 
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- Mise en place au niveau local sur les échantillons de territoire test d’une ingénierie sociale 

de la formalisation pour en faciliter la mise en œuvre.  

- Formation des personnes chargées d’appliquer cette méthodologie et prise en compte des 

remontées terrain. 

 

ESTIMATION DES MOYENS  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Expert chef de mission 1 656 000 656 000

Expert chef d'activité 7 590 400 4 132 800

Expert 2 13 590 400 7 675 200

Expert 3 5 590 400 2 952 000

Billets d'avion 3 1 312 000 3 936 000

Perdiems 25 120 048 3 001 200

Location véhicule 20 60 000 1 200 000

Expertise Nationale Experts nationaux juristes 20 131 200 2 624 000

Frais de formation (perdiems+ pause déjeuner) 30 13 500 405 000

location salle équipée pour formation 1 200 000 200 000

reproduction de la documentation 30 10 000 300 000

Frais de fonctionnement des commissions 

foncières mise en place sur échantillons de 

territoire test

4 900 000 3 600 000

Forfait pour location local de la commission 

foncière sur les 3 mois
4 600 000 2 400 000

Moyens de déplacement des commisisons 

foncières des echantillons test (motos)
4 350 000 1 400 000

Reproduction papier de la méthodologie et 

diffusion 
1 000 5 000 5 000 000

Frais de concertation et réunion 2 150 000 300 000

TOTAL 39 782 200

1.4.1

Fonctionnement des 

commissions

Expertise 

Internationale

Sensibilisation

Méthodologie et 

formation en vue de 

la formalisation des 

titres précaires
Formation

Activité 1.4.2 
PROGRAMME SYSTEMATIQUE DE FORMALISATION DE LA 

TENURE  

Objectif 

Formaliser les titres précaires (notamment CUH, CRH et CR et notifications, 

autorisation de paiement) existants et nouveaux dans des plans de 

lotissement et de réhabilitation approuvés et sans litiges. 

Calendrier 
Après les activités 1.4.1 mais aussi après les mises en place des outils des 

activités 2.2  et autant que possible 2.3.1 et 2.3.2. Durée 24 mois. 

Ressources 2 experts internationaux  
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

Ce programme systématique de formalisation de la tenure est une activité essentielle pour 

atteindre l’exhaustivité du système d ‘information foncière. Cette activité complète l’activité de 

dématérialisation des données de la conservation foncière, de géoréférencement des plans et titres, 

et de base de données au 1/1000ème. La réforme prévoit les moyens pour achever cette formalisation 

systématique de la tenure, mais les mentalités sont parfois longues à faire évoluer. Au moment de 

l’évaluation de la réforme, il pourra être préconisé de poursuivre l’accompagnement des occupants 

dans la formalisation de leurs titres précaires. L’exhaustivité du SIF est notamment nécessaire à 

l’établissement optimale de l’assiette de la fiscalité foncière. 

 

Les activités sont les suivantes : 

 Approbation des plans de lotissements et de réhabilitation existant dès lors qu’aucune 

situation litigieuse ne s’y oppose, et des nouveaux plans de lotissements, par les directions 

régionales de l’urbanisme de Bamako et de Koulikoro et les gouvernorats avant la création 

des titres précaires. 

 Former les commissions foncières, bureaux spéciaux et bureaux des domaines. 

 Accompagnement des détenteurs de titres précaires dans le montage des dossiers de 

demande de formalisation par les commissions foncières ad hoc selon la procédure définie.  

(Il semble opportun d’évaluer à ce stade qu’il sera nécessaire de mettre en place environ 

une commission foncière ad hoc pour 3 quartiers de Bamako (30 dans le district de 

Bamako) et communes du cercle de Kati (37 communes). 

 Contrôles des dossiers de demande de formalisation, notamment en consultant la 

conservation foncière des titres précaires (la section domaniale de la préfecture de Kati, 

bureaux des domaines et du cadastre de Bamako et de Kati, 7 bureaux spécialisés ou 

antennes de Bamako et les 12 bureaux spécialisés des arrondissements du cercle de Kati). 

 Dématérialisation des dossiers de titres précaires formalisés en s’appuyant sur le logiciel de 

gestion des CUH et CRH. 

 Remontée des informations foncières de manière systématique aux bureaux spécialisés (12 

pour Kati et 6 pour Bamako) et bureaux des domaines (2) par les commissions foncières, 

pour l’intégration au SIF. 

 Sensibilisation locale et nationale 

2 experts nationaux (1 notaire + 1 formateur) 

20 Agents des bureaux spéciaux et bureaux des Domaines  

Résultats 

 La sécurisation des titres provisoires intégrés au SIF facilite les 

investissements.  

 Dématérialisation des registres des titres précaires (Application de gestion 

des CUH et CRH). 

 Les nouveaux titres précaires sont sécurisés et intégrés au SIF de manière 

systématique. 

Indicateurs de 

réalisation 

 Temps nécessaire pour assurer la conversion / formalisation de titres 

précaires en titres sécurisés (éventuellement en TF)  

 Coût de la sécurisation  

 Nombre de titres précaires sécurisés / formalisés par communes  
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SEQUENCE DES TACHES 

 

Approbation des plans de lotissement : mois 1 à 6 

Formations : 1 à 6 

Accompagnement des détenteurs de titres informels : mois 1 à 24 

Contrôle : mois 1 à 24 

Remontée des informations : mois 1 à 24 

Sensibilisation et communication : 24 mois 

Evaluation : mois 24 

 

ESTIMATION DES MOYENS : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Expert chef de mission 1 656 000 656 000

Expert chef d'activité 15 590 400 8 856 000

Expert 2 15 590 400 8 856 000

Billets d'avion 6 1 312 000 7 872 000

Perdiems 30 120 048 3 601 440

location véhicule 30 60 000 1 800 000

Valorisation Ressources humaines MDEAFP 4 800 10 000 48 000 000

Notaires nationaux 96 131 200 12 595 200

Formateurs nationaux 8 131 200 1 049 600

Formation des commissions foncières et agents 

des bureaux spéciaux e bureaux des domaines
100 13 500 1 350 000

Location salles de formation 5 200 000 1 000 000

Reproduction documentation 100 10 000 1 000 000

Frais de fonctionnement des commisisons 

foncières mises en place sur Bamako et Kati pour 

24 mois

67 7 200 000 482 400 000

Forfait location locaux pour commissions 

foncières
67 4 800 000 321 600 000

Moyens de déplacement des commissions 

foncières 
67 350 000 23 450 000

Ordinateurs + imprimantes performants pour 

bureaux spéciaux et bureaux des Domaines
20 800 000 16 000 000

Appui aux bureaux spéciaux et bureaux des 

domaines pour remontées des infos dans le SIF
20 24 000 000 480 000 000

Fournitures  de bureau forfait 1 6 000 000 6 000 000

Concertation sensibilisation nationale 1 15 000 000 15 000 000

Concertation sensibilisation locale 67 3 000 000 201 000 000

TOTAL 1 642 086 240

Sensiblisation

Expertise 

internationale

Formation

Fonctionnement des 

commissions et appui 

Administration

Expertise nationale

Programme 

systématique de 

formalisation de la 

tenure

1.4.2

Activité 1.5.1. 
METHODOLOGIE DE PREVENTION ET DE GESTION DES 

CONFLITS  
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

- Sous activité 1. Analyse des niveaux, échelles des conflits fonciers et  identification des acteurs 

impliqués 

Les conflits concernent l’ensemble des terrains quel que soit leur statut foncier : informel 

(occupations sans titres avec ou sans attestation de vente ni droits reconnus), coutumier, statutaire 

(baux, titres précaires, titres fonciers). Ils impliquent des occupants ou des propriétaires ou 

présumés propriétaires de parcelles (ayant un même statut juridique (par exemple des 

propriétaires coutumiers ou ayant des statuts fonciers différents : détenteurs de droits coutumiers, 

de documents administratifs délivrés par les communes, de titres précaires, de titres fonciers. Les 

conflits opposent des occupants ou des propriétaires ou présumés propriétaires à des 

administrations locales (communes) ou de l’État, responsables de la gestion foncière (Génie rural, 

DRDC, DNDC, Administration territoriale, Urbanisme…). 

Cette activité pourra être corrélée au Registre A Vocation d’Etat Civil (RAVEC) en fonction de 

l’évolution de la réflexion du gouvernement.  

- Sous-activité 2. Études des mesures de prévention et de règlement des conflits fonciers dans les 

autres pays de la sous-région : succès et limites/ 

 

 

 

 

 

Objectif Définir une méthodologie de prévention et de gestion des conflits fonciers  

Calendrier 

Durée : deux mois. Cette activité nécessite les résultats partiels des activités 

2.2. de dématérialisation, 2.3.1. de géoréférencement et 2.3.2.de 

cartographie.  

Ressources 

4 Experts: Un expert international; un expert national spécialiste des 

procédures domaniales; deux juristes  (par ex. un magistrat ou un notaire, 

et un sociologue) spécialistes des modes alternatifs de règlement des 

conflits (MARC) 

Résultats 

 Proposition d’instances et de procédures de prévention des conflits 

fonciers 

 Analyse diagnostique des difficultés rencontrées par les tribunaux dans le 

règlement des litiges 

Indicateurs de 

réalisation 

 Adoption de  procédures de prévention des conflits fonciers. 

 Recueil de données statistiques sur le nombre et le type de conflits 

fonciers portés devant la justice (tribunaux judiciaires et administratifs). 

 Lignes directrices pour une politique de gestion et de prévention des 

conflits fonciers et la mise en place d’instances et procédures alternatives 

de règlement des conflits.  

 Proposition de mesures législatives et réglementaires – y compris à titre 

transitoire – en vue de prévenir et d’accélérer le règlement des conflits 

fonciers. 
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SEQUENCE DES TACHES 

 

- Analyse des expériences des pays de la région 

- Élaboration d’une typologie des conflits fonciers 

- Analyse détaillée des modes de règlement des conflits 

- Propositions concrètes de mise en place des instances utiles, des procédures de sélection et de 

formation et de modalités de fonctionnement. 

 

ESTIMATION DES MOYENS  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Expert chef de mission 1 656 000 656 000

Expert chef d'activité 8 59 040 472 320

Expert MARC1 8 590 400 4 723 200

Expert MARC 2 8 590 400 4 723 200

Billet d'avion 3 1 312 000 3 936 000

Perdiem 24 120 394 2 889 456

Location véhicule 8 60 000 480 000

Expertise Nationale Valorisation Ressources humaines MDEAFP 10 50 000 500 000

TOTAL 18 380 176

Expertise 

internationale
Méthodologie de 

prévention et de 

gestion des conflits 

1.5.1
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DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 

Cette politique de prévention t de règlement local des litiges est une activité essentielle pour 

atteindre l’exhaustivité du système d’information foncière. Cette activité complète l’activité de 

dématérialisation des données de la conservation foncière, de géoréférencement des plans et titres, 

de base de données au 1/1000ème et le programme de formalisation de la tenure. La réforme prévoit 

les moyens pour achever cette politique de prévention et de règlement des litiges, mais cette 

activité a un caractère sensible et complexe qui peut nécessiter un traitement long et au cas par cas. 

Au moment de l’évaluation de la réforme, il pourra être préconisé de poursuivre cette activité. 

L’exhaustivité du SIF est notamment nécessaire à l’établissement optimal de l’assiette de la fiscalité 

foncière. 

 

 Adoption des mesures législatives et réglementaires –à titre transitoire ou définitif – en vue 

de prévenir et d’accélérer le règlement des conflits fonciers, 

 Formation dans les zones de test (25 personnes à Baguinéda et 25 personnes en commune 

4), 

 Mise en place des instances de médiation et/ou d'arbitrage pour le règlement des litiges au 

niveau local dans des zones test représentatives du territoire du District de Bamako et du 

Cercle de Kati. La médiation est un mode alternatif de règlement des conflits dans lequel 

un tiers intervient auprès des parties afin de les aider à résoudre le différend qui les 

oppose. Il ne s’agit donc pas de trancher le litige comme le ferait un juge, ou un arbitre, 

mais de trouver une solution à l’amiable prenant en compte l’ensemble du contexte et la 

Activité 1.5.2. 

MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE PREVENTION ET DE 

REGLEMENT LOCAL DES LITIGES DANS LE DISTRICT DE BAMAKO 

ET LE CERCLE DE KATI  

Objectif 

Régler au niveau local les catégories de litiges qui peuvent se solutionner 

sans passer par les tribunaux par des modes alternatifs de règlement des 

conflits. 

Calendrier 

Durée : 24 mois. Cette activité nécessite l’existence des outils de gestion 

foncière des activités 1.3 Dématérialisation et migration des données de la 

conservation foncière, 2.2 Géoréférencement des plans de lotissement, et 

2.3.1. base de données urbaines, elle peut donc commencer au quatrième 

semestre 2016. 

Ressources 
4 Experts : un expert international chef de mission et deux experts 

nationaux (formateur et juriste pour le suivi contrôle). 

Résultats 
 La prévention, la médiation et l’arbitrage permettant le règlement des 

conflits fonciers au niveau local. 

Indicateurs de 

réalisation 

 Les mesures législatives et réglementaires –à titre transitoire ou définitif – 

en vue de prévenir et d’accélérer le règlement des conflits fonciers sont 

adoptés. 

 Le nombre de conflits portés devant les tribunaux est diminué. 

 Le nombre des parcelles en situation de conflit résolu et intégrées au SIF 

augmente. 
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globalité des relations entre les parties. Le médiateur, en effet, ne peut pas imposer sa 

solution, n’ayant aucun pouvoir, excepté celui d’inviter les parties à la séance de médiation. 

Il a, toutefois, la possibilité de proposer et les parties en disposeront. La médiation peut 

intervenir pendant le litige, par la saisine d’une institution de médiation, ou pendant un 

arbitrage. 

 Evaluation du test, adaptation de la méthodologie et atelier de concertation, 

 Formation aux procédures de gestion des conflits, et à la médiation. 

 Généralisation des instances de médiation et/ou d’arbitrage et de règlement des litiges dans 

le District de Bamako et du Cercle de Kati, 

 Suivi et contrôle des règlements des litiges, 

 Remontée des informations foncières de manière systématique aux bureaux spécialisés (12 

pour Kati et 6 pour Bamako) et bureaux des domaines (2) par les instances de médiation 

et/ou d’arbitrage, pour l’intégration au SIF, 

 Sensibilisation locale et nationale. 

 

SEQUENCE DES TACHES 

 

 Mois 1 à 2 : Formation dans les zones de test, 

 Mois 1 à 4 : Mise en place et travail des instances de médiation et/ou d'arbitrage et de 

règlement des litiges au niveau local dans des zones test représentatives du territoire du 

District de Bamako et du Cercle de Kati. 

 Mois 5 : Evaluation du test, adaptation de la méthodologie et atelier de concertation, 

 Mois 6 à 9 : Adoption des mesures législatives et réglementaires –à titre transitoire ou 

définitif – en vue de prévenir et d’accélérer le règlement des conflits fonciers, 

 Mois 8 : Formation aux procédures de gestion des conflits, 

 Mois 9 à 24 : Généralisation des instances de médiation et/ou d’arbitrage et de règlement 

des litiges dans le District de Bamako et du Cercle de Kati, 

 Mois 9 à 24 : Suivi et contrôle des règlements des litiges, 

 

 Mois 9 à 24 : Remontée des informations foncières de manière systématique aux bureaux 

spécialisés (12 pour Kati et 6 pour Bamako) et bureaux des domaines (2) par les instances 

d’arbitrage, pour l’intégration au SIF, 

 Mois 1, 7, 10, 15, 20 et 23 : Sensibilisation locale et nationale. 

 

ESTIMATION DES MOYENS  
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Activité Rubrique Poste de dépense
Nombre 

ou H/J
Coût Unitaire Total FCFA

Expert chef de mission 1 656 000 656 000

Expert chef d'activité 38 590 400 22 435 200

Billet d'avion 6 1 312 000 7 872 000

Perdiem internationaux 38 120 048 4 561 824

Location de véhicule 38 60 000 2 280 000

Valorisation Ressources humaines MDEAFP (1 

agent par bur spé et BDC à mi-temps sur les 24 

mois)

7 200 50 000 360 000 000

Expert national de suivi et contrôle 53 131 200 6 953 600

Expert national formation médiation 15 131 200 1 968 000

Frais de formation (perdiems+ pause déjeuner) 150 13 500 2 025 000

location salle équipée pour formation 4 200 000 800 000

reproduction de la documentation 150 10 000 1 500 000

Frais de fonctionnement des instances dde 

médiation mises en place sur les 2  zones test 

pour 4 mois

69 7 200 000 496 800 000

Forfait location locaux pour instances de 

médiation
69 4 800 000 331 200 000

Moyens de déplacement instances de médiation 69 350 000 24 150 000

Sécurité des personnes investies dans les 

instances de règlement alternatif des conflits 
69 1 200 000 82 800 000

Appui aux bureaux spéciaux et bureaux des 

domaines pour remontées des infos dans le SIF
20 24 000 000 480 000 000

Frais de concertation et réunion pour adoption 

des mesures législatives
2 150 000 300 000

Frais d'atelier de concertation post évaluation 

test
2 300 000 600 000

Sensibilisation nationale 2 15 000 000 30 000 000

Sensibilisation locale et nationale 69 3 000 000 207 000 000

TOTAL 2 063 901 624

Expertise 

internationale

Sensibilisation

Concertation

Fonctionnement des 

Instance de médiation 

et/ ou d'arbitrage et 

appui administrations

Expertise nationale

Formation

Mise en œuvre de la 

politique de 

médiation et de 

règlement local des 

litiges dans le District 

de Bamako et le 

cercle de Kati.
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